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= mmmm \/Oje SOUMISE O des Nuisances sonores importantes de catégorie 3 (AP du 09-08-2001)

Voie soum ise a des nuisances sonores Importantes

Site archéologique protohistorique

Site archéologique prehistorique

: Li es communes avec cavités non localisées : Fougerolles, Cluis, Mers-sur-Indre et Lys-Saint-Georges

Site archéologique

(DCM du 13-10-2005)

(DCM 13-10-05)

Site de carrieres

- Recul minimum de 75 metres

- /one de non-construction de 200 metres due a la réci

Secteur de mise en valeur des paysages, soumis aux regles des installations et fravaux divers

Secteur protégé pour sa valeur architecturale et patrimoniale, soumis a permis de déemolir

procité



